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Actuellement lorsqu’un agent veut 
contester une décision administrative, il 
doit dans certains cas obligatoirement 
faire un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) avant de pouvoir introduire une actio n en 
justice auprès d’un tribunal administratif. 
 
Un décret publié très récemment introduit à titre 
expérimental une nouvelle modalité concernant le 
Recours Administratif Préalable Obligatoire (RAPO) 
qui se substitue, pour les services concernés, aux 
modalités précédentes. 

 
• Décisions concernées :  
Ce sont des décisions administratives individuelles 
défavorables aux agents et qui sont relatives à la 
rémunération, le détachement,...  
 
• Modalités du recours :  
Le recours comprend une lettre de saisine , la copie de la 
décision ou une copie de la demande. 
Le recours doit être effectué auprès de l’auteur de la décision 
contestée dans un délai de 2 mois . Il est accusé réception du 
recours avec le délai à l’issue duquel le silence gardé par 
l’administration vaut rejet du recours. 

La décision issue du recours administratif préalable si elle 
est défavorable peut être contestée en justice dans un 
délai de deux mois. 
 
• Tiers de référence :  
Véritable innovation, l’agent qui conteste une décision 
explicite peut lors de la présentation du recours 
administratif préalable demander la saisine, à titre 
consultatif,  d’un « tiers de référence »  avant que 
l’auteur de la décision ne se prononce. Dans ce cas le 
délai  à l’issue duquel l’absence de réponse vaut rejet de 
la demande est porté de 2 à 4 mois  à compter de la date 
de réception du recours. 

L’auteur de la décision contestée a 15 jours à compter 
de la réception du recours pour transmettre la copi e 
du recours au  « tiers » qu’il a désigné  sur une liste 
établie par le ministère (ou l’autorité) dont relèvent les 

services concernés. Les  tiers de référence sont nommés 
parmi les agents publics en activité ou 
retraités. 

Le tiers consulté recueille, s’il y a lieu, les 
observations écrites ou orales de l’agent et de 
l’administration. Il communique son avis  à l’auteur 
de la décision concernée dans un délai de 2 mois . 
L’avis ou l’absence d’avis est transmis à l’agent  auteur du 
recours par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
• Expérimentation  
Ces dispositions s’appliquent pour des décisions prises à 
compter du 11 août 2012.  

L’expérimentation prendra fin le 16 mai 2014. 
 
Les services concernés  par l’expérimentation sont 
notamment les services académiques et départementaux, 
les écoles maternelles et élémentaires et EPLE de 
l’académie de Lyon,  y compris les actes relevant de 
l’autorité ministérielle. 
 
La FAEN s’interroge sur les modalités d’évaluation des 
résultats de cette expérimentation ainsi que sur les 
incidences des nouvelles modalités de recours, sur les 
chances de collègues d’obtenir satisfaction  par le recours 
administratif ou, à défaut, devant le juge administratif. En fait, 
le recours hiérarchique est tout simplement supprim é . 

L’agent aura la possibilité de demander l’intervention d’un 
« tiers de référence » que l’administration choisira sur une 
liste de fonctionnaires en activité ou retraités établie par 
ses soins …Celui-ci rendra un avis avant que le juge 
administratif soit, le cas échéant, saisi. 

Quel sera le degré d’indépendance de ces « tiers de  
référence » désignés par l’autorité dont la décisio n est 
contestée ?  
 
Les nouvelles modalités de recours administratif nous 
semblent plus favorables à l’administration qu’aux 
agents . Il y a donc un risque d’atteinte aux droits des 
fonctionnaires, que la FAEN ne saurait cautionner.   

Des rapports officiels enfin publiés 
Le ministre de l’Éducation nationale, Vincent PEILLON, a 
décidé de rendre public 17 rapports rédigés par des 
inspecteurs généraux pendant l’année civile 2011, 
rapports censurés  par son prédécesseur. 
 
Vous trouverez en page 2 la liste de ces rapports dont certains 

concernent des décisions ministérielles très controversées. 

Cette censure visait probablement à dissimuler des témoignages 
émanant de l’institution elle-même qui montrent les effets nocifs 
de certaines décisions prises. 

Qu’un ministre prenne des décisions, il s’agit de sa responsabilité, 
mais qu’il cherche à en dissimuler les effets est contestable car 
contraire à la démocratie. 

Changements des procédures de recours administratif s 



Rapports récents des inspections générales  

Décembre 2011 
Rapport n° 2011-125 - Le fonctionnement des jurys d e validation des acquis de l’expérience VAE - IGAENR 

Octobre 2011 
Rapport n°2011-108 - L'école maternelle - IGAENR-IGEN  

Septembre 2011 
Rapport n° 2011-104 - Les classes pour l'inclusion scolaire (CLIS) en 2010 - IGEN 

Août 2011 
Rapport n° 2011-098 - L'enseignement des langues et  cultures de l'antiquité dans le second degré - IGEN 

Juillet 2011 
Rapport n° 2011-075 - Suivi de l'enseignement primai re : pilotage local et suivi des élèves (note de synthèse)  - 
IGAENR-IGEN 

Juillet 2011 
Rapport n° 2011-093 - Mise en œuvre de la réforme d e la formation des enseignants - Note n° 3 - IGAENR-I GEN 

Juillet 2011 
Rapport n° 2011-085 - Élaboration d'un cadre de réfé rence pour les partenariats avec les associations 
complémentaires de l'école - IGAENR 

Juillet 2011 
Rapport n° 2011-084 - Les cordées de la réussite à l'épreuve de leur généralisation : observations, 
problématiques et préconisations - IGAENR-IGEN 

Juin 2011 
Rapport n° 2011-069 - La mise en œuvre du programme  CLAIR - IGAENR-IGEN 

Juin 2011 
Rapport n° 2011-056 - Le remplacement des enseignan ts absents - IGAENR 

Juin 2011 
Rapport n° 2011-057 - Le suivi de la mise en place des premiers internats d'excellence - IGAENR-IGEN 

Juin 2011 
Rapport n° 2011-055 - Fonctionnement des services a cadémiques - IGAENR 

Juin 2011 
Rapport n° 2011-073 - Le Plan Ecole Numérique Rurale - IGAENR-IGEN 

Mai 2011 
Rapport n° 2011-049 - Principes pour l'élaboration d 'une politique éducative d'établissement  - IGEN 

Mai 2011 
Rapport n° 2011-038 - Mission d'étude sur la situat ion de l'UNSS - IGAENR 

Avril 2011 
Rapport n° 2011-045 Mise en œuvre de la réforme de la formation des enseignants - Note n° 2  - IGAENR-IG EN 

Février 2011 
Rapport n° 2011-019 - Suivi de la mise en œuvre de l a rénovation de la voie professionnelle - IGAENR-IGEN 
  

 


